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Je vous souhaite une bonne lecture de notre 
programme. 
Roland BESTGEN. 
Président de la section locale „déi gréng Stroossen“ 
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1 THEME I : ENFANTS / ÉCOLE / JEUNESSE 
 

1.1 UN ENVIRONNEMENT SAIN ET DURABLE POUR NOS ENFANTS 

 

Déi gréng Stroossen s’engagent en faveur de l’éducation et du développement de ses 
enfants dans un environnement sûr et agréable, s’inscrivant dans un cadre durable et 
collaboratif. 
 
Nos mesures : 
Déi gréng Stroossen veillent à ce que les bâtiments et espaces communaux accueillant des 
enfants (cours de récréation et aire de jeux) respectent, dans la mesure du possible, des 
critères portant sur l’utilisation de matériaux écologiques et une consommation économe en 
énergie et en eau (récupération des eaux de pluie, système d’arrêts automatiques des robinets 
et des éclairages, etc …).  

Déi gréng Stroossen s’engagent également pour le respect de critères en ce qui concerne 
l’alimentation des enfants dans la maison relais : les produits biologiques, équitables, de 
saison ou de production locale doivent être privilégiés et le gaspillage alimentaire combattu. 

Déi gréng Stroossen s’engagent à mettre à disposition une plateforme informatique 
d’échange de services qui aurait notamment pour mission de faire correspondre toute offre de 
services relative à l’encadrement des enfants (surveillance, aide aux devoirs, 
accompagnement lors d’activités, accompagnement sur le trajet) avec les demandes 
correspondantes. Déi gréng Stroossen s’engagent à élargir cette plateforme aux jeunes et aux 
seniors. 

Déi gréng Stroossen proposent d’apporter une aide financière aux parents qui souhaitent 
faire garder leurs enfants par une assistante parentale.  

Afin de garantir l’autonomie et la sécurité des enfants et des jeunes dans leurs déplacements, 
Déi gréng Stroossen s’engagent à promouvoir un réseau sécurisé de chemins piétons et de 
pistes cyclables, des trajets sécurisés vers l’école et à offrir les meilleures conditions pour 
utiliser les transports en commun. 
Déi gréng Stroossen soutiennent la mise à disposition d’une salle polyvalente pour les jeunes 
permettant de créer un espace de rencontres (évènements culturels, festifs et sportifs).  
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2 THÈME II : VIVRE ENSEMBLE 
Une Commune pour tous 

 
2.1 UN PROGRAMME LOCAL CULTUREL ET SPORTIF VARIE  

Déi gréng Stroossen veillent à ce que la Commune, en collaboration avec les associations 
locales, offre des activités culturelles et sportives et en informe les citoyens.  
 
Nos mesures : 
 
Déi gréng Stroossen offrent un programme varié d’activités récréatives, sportives et 
culturelles et s’adressent aux différents groupes sociaux et aux différentes tranches d’âge. 
Exemples : café littéraire, nuit des sports, … 

Déi gréng Stroossen favorisent les initiatives collaboratives ou de partage, comme par 
exemple la mise en place d’un Bicherschaf (“armoire à livres”) au centre de Strassen ou 
l’organisation d’un vide-grenier. 

Déi gréng Stroossen s’engagent à soutenir les associations locales et les personnes 
organisant des évènements à respecter des critères comme les imprimés sur papier recyclé, 
l’usage de gobelets consignés et le tri des déchets.  
 

2.2 LA PROTECTION DE LA POPULATION CONTRE LA PAUVRETÉ  

Déi gréng Stroossen s’engagent dans la lutte contre la pauvreté en développant des 
initiatives comme la création de logements collectifs tout en encourageant les économies 
d’eau et d’énergie auprès des personnes dans le besoin. 
 
Nos mesures : 
Déi gréng Stroossen soutiennent la lutte contre l’exclusion sociale en favorisant l’octroi 
d’aides à des personnes en situation de besoin/nécessité.  

Déi gréng Stroossen s’engagent en matière de prévention de la précarité énergétique : nous 
proposons d’offrir aux ménages à faibles revenus des subventions pour des appareils 
électroménagers à faible consommation en complément des subventions de l’état. 

Déi gréng Stroossen veillent à élargir  l’offre de logements abordables et à encourager le 
développement de nouvelles formes d’habitation, comme par exemple des logements en 
communauté, notamment pour favoriser le logement de personnes à revenu modeste. 
 

 

2.3 COHÉSION ET DIVERSITÉ CULTURELLE 

Déi gréng Stroossen prônent le respect mutuel entre tous les habitants de la Commune et 
ce quelle que soit l’origine. 
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Nos mesures : 
Déi gréng Stroossen soutiennent les évènements communaux facilitateurs de dialogue entre 
les citoyens (Maart, Kiermes). Les initiatives collaboratives en matière d’apprentissage des 
langues sont particulièrement encouragées (Café Babel).  

Déi gréng Stroossen encouragent tous les citoyens et citoyennes, quelle que soit leur 
nationalité, à participer activement à la politique communale et à poser leur candidature lors 
des élections communales. 
Déi gréng Stroossen soutiennent le projet de l’école UNESCO qui sensibilise les enfants aux 
thèmes de l’égalité, de l’intégration et de l’inclusion.  
 

2.4 SENIORS  

Déi gréng Stroossen ont pour objectif d’aider les seniors à rester actifs et autonomes le plus 
longtemps possible et de soutenir les échanges intergénérationnels.  
 
Nos mesures : 
« Senior plus » consiste à lutter contre l’isolement des seniors et à prémunir les personnes 
âgées contre la pauvreté. Il s’agit de s’adresser directement aux personnes âgées pour 
connaître leur situation afin de faire émerger des projets répondant à leurs besoins.  

Déi gréng Stroossen favorisent des initiatives de partage et de convivialité en proposant par 
exemple une cuisine et des repas en commun. 

Déi gréng Stroossen s’engagent en faveur de nouvelles formes d’habitation, telles que des 
logements abritant plusieurs générations (p.ex. étudiant logeant chez un senior) ou des 
résidences encadrées.  

Déi gréng Stroossen soutiennent la création de logements encadrés « Betreites Wunnen » 
et d’une maison de soins permettant aux personnes âgées de rester indépendantes en 
fonction de leur besoin d’encadrement.  
 

3 THÈME III : DÉMOCRATIE ET ADMINISTRATION  
Une Commune ouverte au service de ses citoyens 

 

3.1 UNE COMMUNE À L'ÉCOUTE ET AU SERVICE DE SES CITOYENS 

Déi gréng Stroossen s’engagent à offrir aux habitants de Strassen des services communaux 
performants. De plus, nous soutenons la mise en place de mesures favorisant une démocratie 
participative au sein de la Commune.  
 
Nos mesures : 
Déi gréng Stroossen s’engagent à moderniser la communication numérique à Strassen 
(agendas d’événements, horaire des transports en commun, points d’intérêt, ...) : améliorer le 
site internet de la Commune et l’application pour smartphone « Strassen », offrir ces services 
en plusieurs langues. 
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Par ailleurs, déi gréng Stroossen s’engagent à créer une plateforme informatique d’échange 
de services permettant aux habitants de partager leurs biens (outils de bricolage, carsharing, 
...) et services (baby sitting, cours d’appui,...).  
Déi gréng Stroossen favorisent la démocratie participative notamment en donnant aux 
habitants la possibilité de collaborer à la politique de la Commune dans des commissions 
consultatives, des réunions publiques et des consultations.  
 

4 THÈME IV : DÉVELOPPEMENT URBAIN ET COMMUNAL  
Une meilleure planification, une meilleure qualité de vie 

 

1. UNE PLANIFICATION OPTIMALE DU DÉVELOPPEMENT COMMUNAL : 

 
Déi gréng Stroossen s’engagent à planifier de manière optimale le développement communal 
en élaborant un PAG1 écologique et social qui met en place un nouveau type d’urbanisme au 
service de la population. 
Nos mesures : 
Déi gréng Stroossen s’engagent à élaborer un PAG1 écologique qui optimise autant 
l’utilisation des surfaces que la mobilité. Pour nous, il est essentiel que les trajets de proximité 
(p.ex. pour les courses, les écoles, les services administratifs) puissent être effectués 
facilement soit à pied, en vélo ou en transports en commun. 

Déi gréng Stroossen s’engagent particulièrement à favoriser la mobilité durable : pistes 
cyclables sécurisées, trottoirs larges aux bords aplatis (mise à niveau), emplacements 
sécurisés pour vélos (de type Mbox). Nous soutenons les initiatives de type carsharing. 

Déi gréng Stroossen favorisent la création de logements sociaux et écologiques. Ces projets 
seront menés en coopération avec les acteurs nationaux (Fonds du Logement, SNHBM – 
Société Nationale des Habitations à Bon Marché).  
Déi gréng Stroossen s’engagent à ce que le plan d’aménagement prévoit des espaces 
destinés à des jardins communaux et des potagers communaux.  
Déi gréng Stroossen invitent les propriétaires de Stroossen, qui proposent des biens en 
location, à collaborer avec l’agence immobilière sociale. 
Déi gréng Stroossen favorisent l’aménagement d’aires de gazon destinées aux chiens et 
régulièrement entretenues. 

 

2. UNE UTILISATION DURABLE DES RESSOURCES  

Déi gréng Stroossen s’engagent à agir dans le respect des principes du développement 
durable. Cela revient à améliorer la qualité de vie de la population, à relever les défis que 
présente l’avenir, mais aussi à garantir des finances saines et à créer des postes de travail 
sûrs. 
 

                                            
1 Plan d’Aménagement Général 
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Nos mesures : 
Déi gréng Stroossen s’engagent à gérer le budget de la Commune en bon père de famille, 
par exemple en veillant à réduire, sur base des critères écologiques, la consommation de la 
Commune en énergie et en eau. 

Déi gréng Stroossen s’efforcent dans tous les domaines du pacte climat. Nous nous 
engageons à réduire la consommation d’énergie et à recourir autant que possible à une 
production locale d’énergie renouvelable (p.ex. éolienne, solaire, bois, …). 
Lors de la prise de décisions, déi gréng Stroossen s’engagent à prendre en compte une 
planification intercommunale des projets, par exemple lors de la construction d’infrastructures 
communales.  

 

5 Thème V. Santé, protection de l’environnement et de la nature 
 

1. Notre objectif : préserver la richesse naturelle et un environnement sain 
 

Déi gréng Stroossen œuvrent en faveur d’un environnement sain et d’une qualité de vie élevée 
grâce à des mesures, dans les domaines de la conservation de la nature et de l’eau, de l’aménagement 
d’espaces verts en harmonie avec la nature, de l’utilisation de matériaux de construction et de produits 
écologiques. 

 

Nos mesures : 

Déi gréng Stroossen veulent continuer à collaborer en conservation de la nature et en protection 
des sources avec les administrations compétentes et le SICONA (Syndicat Intercommunal de l’Ouest 
pour la Conservation de la Nature). 

Déi gréng Stroossen s’engagent à aménager les espaces verts publics avec des plantes issues de 
la flore locale et à les gérer en harmonie avec la nature, ce qui contribue à réduire les coûts d’entretien. 
Les zones de construction et les quartiers des localités seront systématiquement verdis par des arbres 
et des espaces verts.  

Déi gréng Stroossen sensibilisent les ménages et les entreprises par un travail ciblé, à 
l’aménagement écologique de leurs espaces verts et au verdissement des toits et des façades. 

Déi gréng Stroossen s’engagent à développer davantage de jardins communaux et à aménager un 
potager scolaire géré d’après des critères écologiques (sans engrais chimiques ni pesticides). 

Déi gréng Stroossen s’engagent à appliquer des mesures de construction saine lors de la 
construction ou de la rénovation de bâtiments communaux comme des logements, des crèches, 
écoles etc. afin de lutter contre toute source de contamination chimique, biologique ou physique et de 
parer aux risques pour la santé (pollution intérieure / indoor pollution). 

Déi gréng Stroossen s’engagent à lutter contre la pollution lumineuse, d’une part en utilisant 
l’éclairage LED lumière chaude (< 3000 k) limité dans le temps dans les espaces publics, d’autre part 
en restreignant des affiches publicitaires éclairées.  
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2. Notre objectif : une qualité de l’eau excellente 
 

Les communes doivent garantir à leur population une excellente qualité de l’eau potable et contribuer à 
la protection des eaux ainsi qu’à celle des sources d’eau potable locales. Le prix de l’eau couvrant les 
coûts fournit aux communes les moyens financiers nécessaires à l’atteinte de ces objectifs, car il 
constitue un véritable outil de pilotage pour une gestion responsable de cette ressource précieuse qu’est 
l’eau. Le changement climatique, ainsi que l’évolution démographique exigent d’adapter les 
infrastructures communales afin de protéger la population et de préserver la nature et l’environnement. 

 

 

 

Nos mesures : 

✓ Déi gréng Stroossen soutiennent des campagnes de sensibilisation et des ateliers pour 
promouvoir les économies d’eau en impliquant les ménages et les entreprises. 

✓ Déi gréng Stroossen encouragent l’utilisation des eaux de pluie dans les bâtiments privés 
et commerciaux par l’octroi d’une subvention communale, à côté des aides étatiques. 

✓ Déi gréng Stroossen envisagent de mener des projets de collecte d’eaux de pluie pour les 
structures publiques. 

✓ Déi gréng Stroossen s’engagent pour l’installation d’une surveillance électronique du réseau 
de distribution qui informe en permanence de toute fuite d’eau.  

✓ Qualité de l’eau, protection de l’eau potable et des cours d’eau: 
o Déi gréng Stroossen s’efforcent de protéger les sources d’eau potable 

communales, situées dans la vallée de la Mamer. Afin de préserver la qualité de l’eau 
potable et des eaux de surface, la commune participe à la mise en œuvre les mesures 
de la directive-cadre sur l’eau. 

o Déi gréng Stroossen s’engagent à promouvoir la définition des zones de protection 
d’eau potable et à appliquer les mesures nécessaires pour exploiter et protéger ces 
sources ensemble avec les administrations étatiques, les entreprises concernées et les 
communes voisines. 

o Déi gréng Stroossen favorisent les analyses régulières de la qualité de l’eau potable 
ainsi que la publication des résultats dans un langage compréhensible. 

o Déi gréng Stroossen soutiennent que, la commune s’engage, au sein du syndicat 
de l’évacuation des eaux résiduaires, à ce que les stations d’épuration soient mises en 
conformité avec les exigences de la directive-cadre sur l’eau. 

o Déi gréng Stroossen s’engagent à informer et sensibiliser la population aux 
incidences des rejets de polluants dans les eaux usées et à l’évitement de ces 
pratiques. 
 

Mesures contre les inondations et les crues : 
o Déi gréng Stroossen s’engagent à continuer à réaliser l’évacuation séparée des 

eaux de pluie et des eaux polluées, afin de réduire le volume d’eaux résiduaires à traiter 
en station d’épuration. 

o Déi gréng Stroossen encouragent l’atténuation du risque d’inondation, grâce à des 
mesures d’infiltration des eaux de pluie, notamment dans les nouveaux lotissements, 
et la désimperméabilisation de surfaces, 
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3. Notre objectif : gestion des déchets : passer de l’économie linéaire à 
l’économie circulaire 

 
La prévention des déchets constitue la plus haute priorité, car tout déchet évité décharge la nature et 
l’environnement. Le développement d’une économie circulaire poursuit l’objectif de consommer moins 
de ressources en revalorisant les déchets ou les produits qui ne sont plus utilisés. Afin de réussir la 
prévention et la valorisation des déchets, nous devons tous apporter un coup de main : les communes 
doivent susciter la prise de conscience nécessaire auprès des ménages et des entreprises et donner 
des incitations appropriées. 

 

Nos mesures : 

Déi gréng Stroossen s’engagent à élaborer un concept de gestion des déchets en accordant la 
priorité à la prévention des déchets et à échelonner les taxes déchets d’après le principe du pollueur-
payeur. En parallèle, elle donne des conseils aux ménages pour éviter les déchets ménagers et 
encourager le compostage.  

Déi gréng Stroossen sensibilisent la population et les entreprises à la prévention des déchets : 
prôner des achats moins gourmands en ressources et une utilisation responsable de celles-ci. 

Déi gréng Stroossen soutiennent la sensibilisation des entreprises et de la population à éviter les 
déchets de construction et de démolition autant que possible. 

Déi gréng Stroossen soutiennent la mise en œuvre d’une prévention et d’un tri exemplaire au sein 
des infrastructures communales telles que mairie, école, maison-relais et à l’occasion de fêtes ou 
d’événements sportifs. En le faisant, nous favorisons l’utilisation d’alternatives à la vaisselle jetable et à 
nous nous engageons contre le gaspillage des denrées alimentaires.  

Déi gréng Stroossen soutiennent l’élaboration par la Commune d’un concept en faveur de la 
réutilisation et du traitement ultérieur des biens. Nous soutenons l’organisation d’ateliers d’échange et 
de réparation, ainsi que de marchés de seconde main. 
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6 THÈME VI. Donner l’élan pour transformer la 
société 

 

1. Notre objectif : la commune, moteur de changement social et 
consommateur responsable 

 

Déi gréng Stroossen favorisent la création d’un environnement attrayant pour les activités 
commerciales, artisanales et industrielles. En encourageant l’implantation de petites et moyennes 
entreprises innovantes, la commune contribue à la diversification économique et à la création de 
nouveaux emplois. Grâce à l’attribution de marchés publics, la Commune joue un rôle considérable pour 
l’émergence d’une autre économie et d’un autre “vivre ensemble”. Déi gréng Stroossen encouragent la 
commune à montrer l’exemple dans leurs propres bâtiments et encourager la population à emboîter le 
pas. 

 

Nos mesures : 

Déi gréng Stroossen encouragent la commune à réunir autour d’une table les différentes entreprises 
locales dans les domaines du commerce, de l’artisanat, de l’agriculture et de l’industrie dans le but 
d’encourager des synergies entre ces différents acteurs et l’émergence de débouchés pour les produits 
dans la région. 

En s’inspirant du modèle des villes en transition (« transition towns »), déi gréng Stroossen 
s’engagent pour le développement d’initiatives locales et régionales prônant d’autres formes 
d’habitation (p.ex. des coopératives d’habitation), de nouvelles formes économiques (p.ex. économie 
circulaire grâce à la réparation), une production d’énergie décentralisée (p.ex. coopératives 
énergétiques) et une production locale de denrées alimentaires (p.ex. jardins communaux). 

Déi gréng Stroossen soutiennent le respect de critères écologiques, sociaux et éthiques lors de 
l'achat par la commune de biens, de produits et de services. Ces critères sont pris en compte lors de la 
passation de marchés publics (p.ex. dans les cahiers des charges des appels d’offres), lors de 
l’attribution de commandes, de l’achat de marchandises, d’investissements et de subventions 
accordées à des associations. 

Déi gréng Stroossen soutiennent le travail de la Commune dans l’atteinte des objectifs de lutte 
contre le changement climatique dans le cadre du pacte climat. “Le Pacte Climat permet d’évaluer et 
de récompenser les efforts réalisés par les communes.”2 

Déi gréng Stroossen soutiennent des actions concrètes de la commune (p.ex. carte M pour le 
personnel communal, vélos de fonction, prévention des déchets), destinées à impliquer également la 
population et à influencer ainsi le comportement de celle-ci en matière de consommation. 

Déi gréng Stroossen soutiennent le travail de la commune dans le cadre de l’Alliance pour le Climat3. 

Au delà des actions de sensibilisation menées auprès de la population de Strassen, des projets locaux 
dans des pays en développement sont menés avec les bénéficiaires et soutenus par les communes 
membres. Ce type de projets permet d’impliquer la population locale. 

 

 

 

                                            
2 www.pacteclimat.lu, 08/2017. 
3 www.klimabuendnis.lu, 08/2017. 
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2. Notre objectif : passer complètement aux énergies renouvelables 
 

Déi gréng Stroossen poursuivent l’objectif de couvrir l’intégralité de la consommation énergétique 
par des énergies renouvelables. La sortie de la dépendance du pétrole et du nucléaire doit également 
être amorcée au niveau local. L’utilisation d’énergie régénérative locale sur place, la création d’une 
valeur ajoutée communale et d’emplois régionaux s’inscrivent dans le même objectif. 

 

Nos mesures : 

Déi gréng Stroossen s’engagent pour l’élaboration d’un concept énergétique communal dont 
découle un catalogue de mesures visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre (économie 
et utilisation efficiente de l’énergie). Ces initiatives sont essentielles pour atteindre les objectifs du pacte 
climat, tout en nécessitant une collaboration par un échange régulier avec les entreprises locales. 

Déi gréng Stroossen favorisent les économies d’énergie ainsi que les campagnes de sensibilisation 
correspondantes pour les ménages et les entreprises. 

Déi gréng Stroossen soutiennent l’analyse des diverses possibilités de production d’énergie 
renouvelable à Strassen (production de bois, cadastres solaires, biomasse agricole, etc.). De plus, nous 
soutenons l’établissement d’une comptabilité énergétique (analyse consommation, accroissement 
efficience) pour les bâtiments communaux, dans le but de réduire leur consommation. 

Déi gréng Stroossen encouragent l’électromobilité en dotant le parc automobile communal de 
voitures électriques et en installant des bornes de chargement pour encourager l’électromobilité privée. 

Déi gréng Stroossen favorisent la prise en compte des aspects énergétiques dans la  planification  
des nouvelles zones commerciales et lotissements (orientation des bâtiments, projection de l’ombre, 
réseau de chaleur de proximité,…). 

 

 

3. Notre objectif : promouvoir le tourisme récréatif et culturel 
 

Vu sa situation en périphérie de la capitale, les forêts et paysages ouverts de Strassen se prêtent bien 
au tourisme récréatif. 

 

Nos mesures : 

Déi gréng Stroossen encouragent un balisage performant des sentiers de randonnée pédestre, 
équestre et des pistes cyclables. 

Déi gréng Stroossen proposent la mise en place de sentiers de découverte de la nature et de 
sentiers culturels, basés sur l’environnement naturel et l’histoire de la commune. 
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